
2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Famille comptant un couple 30282 31079 29823 32283 30968 33754 36350 35257 34110 34990 36942 38450

Famille monoparentale 23112 24021 23614 24695 24531 24648 25983 26243 25962 31193 29005 28140

Par ailleurs, les résidents non permanents (RNP), y compris les travailleurs agricoles étrangers temporaires qui ne perçoivent des revenus au pays que durant quelques semaines par année, sont exclus 

des données de la MFR de manière générale.
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Revenu médian après impôt des familles à faible revenu¹, selon le type de famille², MRC³ et ensemble du Québec, 2011-2022

$ constants de 2022

992 - Administration régionale Kativik

Composition du type de famille  : Total - avec ou sans enfants

Type de famille de recensement 10 - Nord-du-Québec

2. Selon le concept de la famille de recensement.

3. Selon la dénomination et le découpage des MRC géographiques au 31 décembre 2022. La version géographique des MRC comprend les MRC au sens juridique et les territoires équivalents (TE) à 

une MRC, de même que les communautés autochtones et les villages nordiques situés dans le périmètre des MRC ou qui constituent des TE.

Source : Statistique Canada, Fichier des familles T1. Adaptation par l'Institut de la statistique du Québec.

Lien permanent du tableau : statistique.quebec.ca/en/produit/tableau/2410

Notes :

1. Le faible revenu est ici calculé d’après la Mesure du faible revenu (MFR) après impôt. Une famille est considérée comme à faible revenu, lors d’une année, si son revenu après impôt ajusté selon sa 

taille est inférieur au seuil qui correspond à la moitié de la médiane du revenu familial après impôt ajusté de l’ensemble des personnes (de tous âges) du Québec durant la même année. L’ajustement a 

pour but de rendre comparables les revenus des familles de tailles différentes.


